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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES

Décision DDFiP N°2017-072 du 27 septembre 2017 de délégations spéciales de
signature pour le pôle gestion fiscale

L’administrateur  général  des  finances  publiques,  Directeur  départemental  des  Finances
publiques des Hauts-de-Seine, 

Vu  le  décret  n°  2008-309  du 3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté  du 18 juin  2009 portant  création  de la  direction  départementale  des  Finances
publiques des Hauts-de-Seine ;

Vu  le  décret  du  1er octobre  2013  portant  nomination  de  M.  Dominique  LAMIOT,
Administrateur  général  des  finances  publiques  en  qualité  de  Directeur  départemental  des
Finances publiques des Hauts-de-Seine ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 3 octobre 2013 fixant
au 3 octobre 2013 la date d’installation de M. Dominique LAMIOT dans les fonctions de
Directeur départemental des Finances publiques des Hauts-de-Seine ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux
attributions  de  leur  division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir
séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative,
est donnée à :

1- Pour la Division du pilotage de la Fiscalité des particuliers et de la mission foncière 

Mme Camille ALBERTI, Administratrice des Finances publiques adjointe, Responsable de la
« Division du pilotage de la fiscalité des particuliers et de la mission foncière », reçoit pouvoir
de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa division.
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Elle reçoit pouvoir de signer les non-valeurs d’un montant inférieur à 100 000 euros.  Elle
reçoit  enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions  rattachées à sa
division.

M. Floris RAYNAL, Inspecteur principal des Finances publiques, adjoint à la responsable de
la  « Division du pilotage  de la  fiscalité  des particuliers  et  de la  mission  foncière » reçoit
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la division. Il
reçoit également pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

Mme  Audrey  PERRICONE,  Inspectrice  des  Finances  publiques,  affectée  à  «  la
Division  du  pilotage  de  la  fiscalité  des  particuliers  et  de  la  mission  foncière »  reçoit
pouvoir de me représenter à la Commission d’aide juridictionnelle. 

Mme Nadia BARBAT , inspectrice des finances publiques, affectée à « la Division du
pilotage  de  la  fiscalité  des  particuliers  et  de  la  mission  foncière »  reçoit  pouvoir  de  me
représenter aux différentes commissions rattachées à la division.

M. Edouard LECOEUR,  Contrôleur des Finances publiques,  affecté  à « la  Division du
pilotage de la fiscalité des particuliers et de la mission foncière »  reçoit  pouvoir  de  me
représenter à la Commission d'aide juridictionnelle  et  aux différentes commissions
rattachées à la division.

Mme  Lydia  TASNADI,  Contrôleuse  des  Finances  publiques,  reçoit  pouvoir  de  me
représenter à la Commission d'aide juridictionnelle. 

2- Pour la Division du pilotage de la Fiscalité des professionnels

M. Jean-François MEDETIAN, Administrateur des Finances publiques adjoint, Responsable
de la « Division du pilotage de la fiscalité des professionnels », reçoit pouvoir de signer toute
correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa division.
Il reçoit également pouvoir de signer les non-valeurs d’un montant inférieur à 100 000 euros
et de statuer sur les restitutions de crédit de TVA non imputables, quelque soit le montant de
la demande.
Il  reçoit  également  délégation  pour  signer  les  pièces  de  dépense  relatives  aux  sorties  de
consignation.

Mme Françoise BOUTBIEN, Inspectrice divisionnaire des Finances publiques,  adjointe au
responsable de la « Division du pilotage de la fiscalité des professionnels », reçoit pouvoir de
signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la division.

Elle  reçoit  également  pouvoir  de signer les non-valeurs  d’un montant  inférieur  à 100 000
euros  et  de  statuer  sur  les  restitutions  de crédit  de  TVA non imputables,  quelque  soit  le
montant de la demande.
Elle reçoit également délégation pour signer les pièces de dépense relatives aux sorties de
consignation.
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3- Pour la Division du pilotage du recouvrement forcé

M.  Noël  JESBAC,  Administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  Responsable  de  la
« Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer toute correspondance
et tout document relatifs aux affaires de sa division.
Il reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables et les états de saisies et de poursuites extérieures.
Il  reçoit  enfin pouvoir  de me représenter  aux différentes  commissions  rattachées  à
sa division.

Mme  Chantal  BOULIER,  Inspectrice  principale  des  Finances  publiques,  Adjointe  au
responsable de la « Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer
toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la division.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables et les états de saisies et de poursuites extérieures.
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

Mme Sylvie MARTIN-SOLANA, Inspectrice des Finances publiques, affectée au sein de
la « Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple
et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

M. Lionel TEMPLET, Inspecteur des Finances publiques, affecté au sein de la « Division
du  pilotage  du  recouvrement  forcé »,  reçoit  pouvoir  de  signer  le  courrier  simple  et  les
bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Il reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 
Il  reçoit  enfin pouvoir  de me représenter  aux différentes  commissions  rattachées  à
la division.

M. Michel IROUDAYARADJOU, Inspecteur  des Finances publiques, affecté au sein de
la « Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple
et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Il reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables.  Il reçoit  enfin  pouvoir  de  me  représenter  aux  différentes  commissions
rattachées à la division.

Mme Sandrine  MORTINI,  Inspectrice  des  Finances  publiques,  affectée  au  sein  de  la
« Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et
les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

5



Mme Laurence  PRECIGOUT,  Inspectrice  des  Finances  publiques,  affectée  au  sein  de  la
« Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et
les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

Mme Carine OGIER, Inspectrice des Finances publiques, affectée au sein de la « Division
du  pilotage  du  recouvrement  forcé  »,  reçoit  pouvoir  de  signer  le  courrier  simple  et  les
bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

Mme Marie-Noelle  REVILLE,  Contrôleur  des  Finances  publiques,  affectée  au  sein  de  la
« Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et
les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

M. Roman JOUET, Contrôleur des Finances publiques, affecté au sein de la « Division du
pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux
de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Il reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables.  

Mme Catherine HENIN, Contrôleur principal des Finances publiques, affectée au sein de la
« Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et
les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables.

Mme Elodie MARROT, Agent des Finances publiques, affectée au sein de la « Division du
pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux
de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 

M Alexis TSIOLIS, Agent des Finances publiques, affecté au sein de la « Division du pilotage
du recouvrement  forcé »,  reçoit  pouvoir de signer le courrier  simple et  les bordereaux de
transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Il reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables.
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Mme Jocelyne YELOZ, Inspectrice des Finances publiques, affectée au sein de la « Division
du  pilotage  du  recouvrement  forcé »,  reçoit  pouvoir  de  signer  le  courrier  simple  et  les
bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

Mme Laurence  TREMEAUD,  Inspectrice  des  Finances  publiques,  affectée  au  sein  de  la
« Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et
les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables.
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

Mme  Valérie  CLAVEAU,  Inspectrice  des  Finances  publiques,  affectée  au  sein  de  la
« Division du pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et
les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la division.

Mme Catherine REY, Contrôleur des Finances publiques, affectée au sein de la « Division du
pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux
de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 

Mme Régine POLGE, Contrôleur des Finances publiques, affectée au sein de la « Division du
pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux
de transmission de simples pièces relatifs à ses missions. Elle reçoit également pouvoir de
signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des redevables. 

M. Maxime DESSENNE, Agent des Finances publiques, affecté au sein de la « Division du
pilotage du recouvrement forcé », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux
de transmission de simples pièces relatifs à ses missions.
Il reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 

4-  Pour  les  Divisions  des  affaires  juridiques  –  Fiscalité  des  particuliers  et  des
professionnels

M. Bertrand RONDEL, Administrateur  des Finances publiques adjoint,  Responsable de la
« Division des affaires juridiques – Fiscalité des particuliers », et Responsable par intérim de
la « Division des affaires juridiques – Fiscalité des professionnels », reçoit pouvoir de signer
toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de ses divisions, et de la division

7



de Contrôle des particuliers et de la division de Contrôle des professionnels lorsqu’il en assure
l’intérim.

En qualité de Conciliateur adjoint pour le département des Hauts-de-Seine, il reçoit pouvoir
de prendre en mon nom et sous ma responsabilité les décisions consécutives à la saisine du
Conciliateur  fiscal  départemental  et  de signer  les  documents  correspondants,  ceci  dans  la
limite du domaine de compétence du Conciliateur fiscal défini par la direction générale des
Finances publiques, et de ses éventuelles modifications.

Mme Isabelle LEYRAT-MIGNARD, Inspectrice principale des Finances publiques, adjointe
au responsable de la « Division des affaires juridiques – Fiscalité des particuliers », reçoit
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la division.

En  qualité  de  Conciliatrice  adjointe  pour  le  département  des  Hauts-de-Seine,  elle  reçoit
pouvoir de prendre en mon nom et sous ma responsabilité les décisions consécutives à la
saisine du Conciliateur fiscal départemental et de signer les documents correspondants, ceci
dans  la  limite  du  domaine  de  compétence  du  Conciliateur  fiscal  défini  par  la  direction
générale des Finances publiques, et de ses éventuelles modifications.

Mme Cécile RUFFÉ, Inspectrice principale des Finances publiques, adjointe au responsable
par  intérim de la  « Division  des  affaires  juridiques  – Fiscalité  des  professionnels»,  reçoit
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la division.

M. Alain JACQUET, Inspecteur divisionnaire des Finances publiques, adjoint au responsable
par intérim de la « Division des affaires juridiques – Fiscalité  des professionnels »,  reçoit
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la division.

Mme Yveline BONGRAND, Inspectrice divisionnaire  des Finances publiques, adjointe au
responsable  par  intérim  de  la  « Division  des  affaires  juridiques  –  Fiscalité  des
professionnels », reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux
affaires de la division.

Mme Evelyne MARCADÉ, Inspectrice des Finances publiques, affectée à « la Division des
affaires  juridiques  –  fiscalité  des  particuliers »  reçoit  pouvoir  de  me  représenter  à  la
Commission d’aide juridictionnelle.

5- Pour la Division de contrôle fiscal des particuliers  

Mme Christine LASHERAS, Administratrice des Finances publiques adjointe, Responsable
de  la  « Division  du  contrôle  fiscal  des  particuliers »,  reçoit  pouvoir  de  signer  toute
correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa division, de la division des affaires
juridiques  –  Fiscalité  des  professionnels  et  de  la  division  de  Contrôle  des  professionnels
lorsqu’elle en assure l’intérim. Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter à la commission
départementale de conciliation. 

Mme Valérie ARBITURER, Inspectrice divisionnaire des Finances publiques, adjointe à la
responsable de la « Division du contrôle fiscal des particuliers», reçoit pouvoir de signer toute
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correspondance et tout document relatifs  aux affaires de la division. Elle reçoit également
pouvoir de me représenter à la commission départementale de conciliation. 

6- Pour la Division de contrôle fiscal des professionnels  

Mme Nadine GAZAVE, Administratrice des Finances publiques adjointe, Responsable de la
« Division  du  contrôle  fiscal  des  professionnels »,  reçoit  pouvoir  de  signer  toute
correspondance et tout document relatifs aux affaires de sa division, de la division de contrôle
des  particuliers  et  de  la  division  des  affaires  juridiques  –  Fiscalité  des  professionnels
lorsqu’elle en assure l’intérim.

Mme Anita  BELLEIL,  Inspectrice divisionnaire  des Finances publiques,  adjointe à
la  responsable  de  la  « Division  du  contrôle  fiscal  des  professionnels  »,  reçoit
pouvoir de signer toute correspondance et  tout document relatifs  aux affaires de la
division.

Mme  Nathalie  LEBAYLE,  Inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,
adjointe  à  la  responsable  de  la  « Division  du  contrôle  fiscal  des  professionnels  »,
reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires
de la division.

7- Pour la mission Amendes,  Huissiers  des  Finances  Publiques et Gracieux du
Recouvrement

Mme Sylvaine GENTY, Administratrice des Finances publiques adjointe, Responsable de la
« mission Amendes, Huissiers des Finances Publiques et Gracieux du Recouvrement », reçoit
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatifs aux affaires de la mission.
Elle reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables et les états de saisies et de poursuites extérieures.
Elle reçoit enfin pouvoir de me représenter aux différentes commissions rattachées
à la mission.

M  Pascal  BABIN,  Contrôleur  des  Finances  publiques,  affecté  au  sein  de  la  « mission
Amendes, Huissiers des Finances Publiques et Gracieux du Recouvrement », reçoit pouvoir
de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses
missions.
Il reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 

M Boris  THIEULIN,  Contrôleur  des  Finances  publiques,  affecté  au  sein  de  la  « mission
Amendes, Huissiers des Finances Publiques et Gracieux du Recouvrement », reçoit pouvoir
de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à ses
missions. 
Il reçoit également pouvoir de signer les demandes de renseignements sur la solvabilité des
redevables. 

Ne sont pas visés par cette délégation les actes qui relèvent de ma seule compétence

la mise en débet des comptables et des régisseurs ;
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toute décision sur les dossiers en décharge de responsabilité et en remise gracieuse présentés
par ces derniers ;
l’autorisation de pratiquer une vente immobilière ;
la mise en cause des dirigeants de société ; 
la signature du compte de gestion ;
les délégations spécifiques relatives au contentieux fiscal ;
l’assignation en redressement judiciaire ou en liquidation judiciaire d’une personne physique
ou morale ;
la mise en cause d’un tiers détenteur défaillant.

Article 2 :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Nanterre, le 27 septembre 2017

L’ Administrateur Général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques des Hauts-de-Seine,

Dominique LAMIOT

Décision DDFiP N°2017-079 du 26 septembre 2017 de délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire

L’administrateur  général  des  finances  publiques,  responsable  du  pôle  pilotage  et
ressources de la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services  de l’Etat  dans les  régions et  les départements,  modifié  par le  décret
n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié  relatif  aux services déconcentrés  de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu le décret du 6 juin 2016, affectant M. Bernard SABY, Administrateur général des finances
publiques à la Direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine ;
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Vu l’arrêté préfectoral MCI n°2016-68 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature
en matière  d’ordonnancement  secondaire à M. Bernard SABY, administrateur  général des
finances publiques, Directeur du pôle pilotage et ressources de la Direction départementale
des finances publiques des Hauts-de-Seine ;

Vu l’article 4 de l’arrêté précité autorisant M. Bernard SABY à déléguer sa signature aux
agents placés sous son autorité. 

DECIDE :

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation n° 2016-68 qui m’est conférée
par arrêté du 5 septembre 2016 sera exercée par : 

Mme Anne-Marie LAPEYRE, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de
la division Stratégie, Pilotage et Communication ;

M. Nicolas ARGENTIN, inspecteur principal des finances publiques, adjoint à la responsable
de la division Stratégie, Pilotage et Communication ;

Mme Blandine THEVENET, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de
la division Budget Immobilier Logistique (jusqu'au 30 septembre 2017).

M.  Jean-Pierre  ESTEVENY,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  Chargé  de
mission à la division Budget Immobilier Logistique;

M.  Eric  JAN,  inspecteur  principal  des  finances  publiques,  adjoint  au  responsable  de  la
division Budget Immobilier Logistique;

Mme Christine LESENNE, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du
service immobilier et logistique à Nanterre ;

Mme  Laura  BOTTON,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  responsable  du
service immobilier et logistique à Vanves.

M. Jean-Marie GERARD, inspecteur, responsable du service budget.

Délégation est donnée à Mmes Sylvie LAAMARI, Samantha COLLIGNON, contrôleurs des
finances  publiques,  à  Mme  Marie-France  SOUFFLET et  Mme  Betty  MAURICE,  agents
administratifs  des  finances  publiques,  M.  Roland  GENTRIC,  contrôleur  des  finances
publiques,  pour  procéder,  dans  la  limite  de leurs  attributions  respectives,  aux écritures  et
saisies dans le cadre de l’application CHORUS (habilitations à Chorus formulaire).

Article  2 :  Pour  les  imputations  sur  le  titre  2, en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la
délégation qui m’est conférée par arrêté du préfet des Hauts de Seine n°36 du 5 juillet 2016,
sera exercée par :

M.  Alain  PINATEAU,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la
division  des  ressources  humaines  et  de  la  formation  professionnelle,  Mme  Jeanne
HOUNGBO, inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe au responsable de la
division des ressources humaines et de la formation professionnelle.

Délégation  est  donnée  à  Mmes  Lucie  DAPSENCE,  Marthe  TEIXEIRA,  Laureline
CHAUVIN,  contrôleuses  des  finances  publiques,  pour  procéder,  dans  la  limite  de  leurs
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attributions respectives, aux écritures et saisies dans le cadre de l’application CHORUS.

Délégation est donnée à Mme Laurence BENHOUDA, inspectrice des finances publiques et
Mmes  Lucie  DAPSENCE,  Marthe  TEIXEIRA et  Laureline  CHAUVIN,  contrôleuses  des
finances publiques dans le cadre des remboursements de frais de déplacement dans le cadre de
l’application FDD.

Fait à Nanterre, le 26 septembre 2017

Bernard SABY

Administrateur général des finances publiques
Directeur du pôle pilotage et ressources

Arrêté DDFIP n° 2017-122 du 6 septembre  2017 portant délégation de signature en
matière de contentieux et de gracieux fiscal

division des affaires juridiques – fiscalité des professionnels
L'administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  départemental  des  finances
publiques des Hauts-de-Seine ;
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
aux agents désignés ci-après :

Civilité
Nom et prénom

des agents
Grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

Mme BERU Régine Inspectrice 100 000 € 100 000 €
Mme CAILLET Béatrice Inspectrice 100 000 € 100 000 €
Mme EUDET Caroline Inspectrice 100 000 € 100 000 €
M. GLADIEU Eric Inspecteur 100 000 € 100 000 €
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Civilité
Nom et prénom

des agents
Grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

M. LLIBOUTRY Bruno Inspecteur 100 000 € 100 000 €
M. PEPAY Gilles Inspecteur 100 000 € 100 000 €
Mme PINEL Françoise Inspectrice 100 000 € 100 000 €
Mme QUENEUILLE Marie-France Inspectrice 100 000 € 100 000 €
Mme RIGAUD Geneviève Inspectrice 100 000 € 100 000 €
Mme ROUX Magali Inspectrice 100 000 € 100 000 €
Mme VALAUD Béatrice Inspectrice 100 000 € 100 000 €
M. FARINES Emmanuel Inspecteur 100 000 € 100 000 €
Mme BELGRAND Françoise Contrôleuse 60 000 € 60 000 €
Mme MELLIER Caroline Contrôleuse 60 000 € 30 000 €
M. WOODCOCK Stéphane Contrôleur 60 000 € 30 000 €

Article 2
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-
Seine et prendra effet à la date de publication.

Fait le 6 septembre 2017

Le Directeur départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine

Dominique LAMIOT
Administrateur général des finances publiques
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